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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 38, insérer l'article suivant :

I.– L’article 1518 A du code général des impôts est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« À compter du 1er janvier 2009, les valeurs locatives des installations acquises ou créées à
compter de cette même date, situées dans les périmètres d’aménagement rural incitatif et destinées à
améliorer l’utilisation des technologies d’information et de communication pour le travail à distance
sont  réduits  de  moitié  pendant  une durée  de cinq  ans,  à  compter  de  leur  création  ou  de leur
acquisition, pour l’établissement des impôts directs locaux perçus au profit  des communes, des
départements et de leurs groupements. »

II.– La perte de recettes pour les collectivités territoriales est compensée à due concurrence
par  la  majoration  du  prélèvement  sur  les  recettes  de  l’État  au  titre  de  la  compensation
d’exonérations relatives à la fiscalité locale et, corrélativement pour l’État, par la création d’une
taxe additionnelle aux droits visés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.
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Pour les mêmes raisons que celle de l’article précédent, cette disposition a pour objet de
permettre aux entreprises de bénéficier d’un abattement de 50 % de la valeur locative des nouveaux
équipements utilisés pour le développement du travail à distance, pour l’établissement de la taxe
professionnelle. Ces exonérations sont compensées par l’État.


